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APRÈS L'ARTICLE 15 BIS

À l’alinéa 2, après le mot :

« blanchiment » 

insérer les mots :

« de capitaux ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Ce sous-amendement du groupe insoumis arrive en soutien de la proposition de nos collègues 
écologistes.
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En effet, l'agrément délivré par la préfecture souffre d'un encadrement trop faible et d'un manque de 
caractère objectif dans sa délivrance.

Il semble donc parfaitement opportun de le réserver a minima à des agents formés à la lutte contre 
le blanchiment d'argent et le financement du terrorisme.

Toutefois, le dispositif parle de blanchiment, sans préciser qu'il s'agit de blanchiment de capitaux. 
Afin de lever toute ambigüité, nous proposons donc d'ajouter cette précision.


